
 

 
 
 

Stage de formation 
LA LEGISLATION SOCIALE DANS LE BTP 

- L’exécution du contrat de travail et sa rupture -  

Vendredi 23 octobre 2009 de 8h30 à 17h00  

OBJECTIF Permettre aux stagiaires de gérer tout incident qui survient dans l’exécution 
et la rupture du contrat de travail  

PROGRAMME � La durée du travail dans la branche du BTP 

� Les grands principes de la rémunération 

� Respect des conditions de travail (Hygiène et sécurité, Accidents du travail,…) 

� Les congés du salarié  (Congés payés, Congés spéciaux, …) 

� Faire respecter la discipline dans l’entreprise 

� Rupture du contrat de travail 

DUREE, DATE ET 
LIEU 

7 H – vendredi 23 octobre de 8h30 à 17h00 
Soit à STRASBOURG – soit à COLMAR 

COUT 161,00 €HT par jour et par stagiaire 

RENSEIGNEMENTS Service formation 03 89 41 92 92  – Mme Mireille SENGELE 

 
 

� 
BULLETIN D'INSCRIPTION à renvoyer par retour 
Par courrier :  Maison de l'Artisanat - service formation 18 rue Timken BP 1337 68013 COLMAR CEDEX 
Par fax : 03 89 24 04 26 
 
Entreprise 
(cachet) 
Adresse 
 
Tél. :     Fax :     Nbre salariés :   
 
SIRET :        Code NAF (APE) : 
 
 
souhaite inscrire au stage L’EXECUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL ET SA RUPTURE  
 

� à STRASBOURG    � à COLMAR   
 

Nom - Prénom :    (préciser statut dans l'entreprise)  
   1 - Chef d'entreprise non salarié 
    2 - Salarié 

UGA – MAISON DE L’ARTISANAT 
18 rue Timken – BP 1337 – 68013 COLMAR  
Tél. : 03 89 23 65 65 – Fax : 03 89 24 04 26 


